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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 13 août 2004

M. Jean-Noël Vallière, B. Sc. (Écon.), Président de l'audience

M. Michel Hardy, B. Sc. A., MBA, régisseur

M. Marc-André Patoine, B. A., LL.L., régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Anne Mailfait, Secrétaire adjoint de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3541-2004.


Cause tarifaire 2005-2006 d'Hydro-Québec Distribution.


Demande d'intervention de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).
Monsieur le Président de l'audience,

Messieurs les régisseurs

Madame le Secrétaire adjoint de la Régie,

Il nous fait plaisir de déposer sous pli la demande d'intervention de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) au présent dossier.

Tel qu'il apparaît au paragraphe 7 de cette demande, nous invitons la Régie à initier dès que possible le processus d'examen et l'audience sur les structures tarifaires, sous la forme d'une phase 1 du dossier R-3541-2004.  Ce sujet est en effet mûr pour procéder, après les diverses rencontres techniques déjà tenues, alors que la preuve sur le reste du dossier n'est pas encore déposée et pourrait nécessiter un processus plus long (qui pourrait fort bien débuter à une date ultérieure, en parallèle avec la finalisation de la phase 1 sur les structures tarifaires).

En procédant dès à présent sur les structures tarifaires, la Régie pourrait accorder à ce sujet l'importance qu'il mérite et s'assurer qu'aucun obstacle ne viendra de nouveau en retarder la mise en œuvre, à temps pour se refléter dans l'adoption de la nouvelle grille tarifaire effective pour l'année 2005-2006.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de
l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
p.j.

c.c.
La demanderesse.


